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©  Ce  dispositif  comprend  une  chaîne  (22)  guidée 
en  translation  suivant  un  plan  de  coupe  par  un  guide 
de  chaîne  (26)  et  comporte  des  outils  de  coupe  (42, 
44)  alternativement  disposés  de  chaque  côté  du 
plan  de  coupe  ;  chaque  outil  de  coupe  (42,  44) 
possède  un  bout  tranchant  et  courbe  s'incurvant 
vers  l'extérieur  du  plan  de  coupe  et  définissant  une 
surface  concave  (46,  48).  Il  se  caractérise  en  ce 
qu'un  racleur  (50),  disposé  de  chaque  côté  et  à 
proximité  du  guide  de  chaîne  (26)  et  des  outils  de 
coupe  (42,  44)  parallèlement  au  plan  de  coupe, 
comporte  deux  extrémités  (50a,  50b)  en  saillie  vers 
ledit  plan,  possédant  chacune  une  surface  convexe  - 
(60,  62)  complémentaire  de  ladite  surface  concave  - 
(46,  48),  de  telle  sorte  que  lesdites  extrémités  (50a, 
50b)  débarrassent  lesdits  outils  des  déchets  de  cou- 
pe  lors  du  passage  des  outils  sur  le  racleur. 
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 C e   dispositif  comprend  une  chaîne  (22)  guidée 
en  translation  suivant  un  plan  de  coupe  par  un  guide 
de  chaîne  (26)  et  comporte  des  outils  de  coupe  (42, 
44)  alternativement  disposés  de  chaque  côté  du 
plan  de  coupe ;  chaque  outil  de  coupe  (42,  44) 
possède  un  bout  tranchant  et  courbe  s'incurvant 
vers  l'extérieur  du  plan  de  coupe  et  définissant  une 
surface  concave  (46,  48).  Il  se  caractérise  en  ce 
qu'un  racleur  (50),  disposé  de  chaque  côté  et  à 
proximité  du  guide  de  chaîne  (26)  et  des  outils  de 
coupe  (42,  44)  parallèlement  au  plan  de  coupe, 
comporte  deux  extrémités  (50a,  50b)  en  saillie  vers 
ledit  plan,  possédant  chacune  une  surface  convexe - 
(60,  62)  complémentaire  de  ladite  surface  concave - 
(46,  48),  de  telle  sorte  que  lesdites  extrémités  (50a, 
50b)  débarrassent  lesdits  outils  des  déchets  de  cou- 
pe  lors  du  passage  des  outils  sur  le  racleur. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de-coupe  pour  une  tronçonneuse.  Elle  s'applique 
notamment  pour  découper  des  matériaux  tendres, 
collants  ou  encrassants,  tels  qu'un  métal  tendre, 
par  exemple  du  sodium,  des  matières  plastiques, 
etc... 

Les  tronçonneuses  généralement  utilisées  pour 
découper  des  matériaux  tendres  comportent  des 
dispositifs  de  coupe  tels  que  celui  représenté  en 
coupe  transversale  sur  la  figure  1. 

Ce  dispositif  comporte  une  chaîne  2  composée 
de  maillons  4  guidés  en  translation,  suivant  un  plan 
de  coupe  perpendiculaire  au  plan  de  la  figure,  par 
un  guide  de  chaîne  6. 

Chaque  maillon  4  comporte  un  couple  de  fias- 
ques  8,  10  situés  de  part  et  d'autre  du  plan  de 
coupe.  Deux  maillons  4  successifs  sont  reliés  par 
un  maillon  de  liaison  12  interposé  entre  les  fias- 
ques  8,  10.  Un  axe  14  relie  à  pivotement  lesdits 
flasques  8,  10  et  le  maillon  de  liaison  12  corres- 
pondant.  Celui-ci  fait  saillie  vers  le  guide  de  chaîne 
6  et  vient  se  loger  à  coulissement  dans  une  sur- 
face  en  U  formée  dans  ledit  guide  de  chaîne  6 ;  la 
chaîne  est  ainsi  guidée  en  translation. 

Les  flasques  8,  10  se  prolongent  à  l'opposé  du 
guide  de  chaîne  6  pour  former  chacun  un  outil  de 
coupe  16,  18  respectivement.  Chaque  outil  de  cou- 
pe  possède  un  bout  tranchant  et  courbe  s'incurvant 
vers  l'intérieur  du  plan  de  coupe. 

Lorsque  l'on  découpe  un  matériau  tendre,  col- 
lant  ou  encrassant  avec  un  tel  dispositif  de  coupe, 
des  déchets  de  coupe  s'accumulent  dans  l'espace 
20  formé  entre  les  outils  de  coupe  16,  18.  Les 
déchets  finissent  par  s'agglomérer  devant  le  bout 
tranchant  des  outils  de  coupe,  diminuant  ainsi  for- 
tement  l'efficacité  de  coupe  de  la  chaîne.  Ceci  peut 
même  entraîner  le  blocage  de  la  chaîne  dans  le 
matériau  à  découper. 

Une  solution  serait  de  disposer  un  racleur,  par 
exemple  fixé  sur  le  guide  de  chaîne,  apte  à  net- 
toyer  ledit  espace  20  des  déchets  de  coupe.  Mais 
une  telle  disposition  est  impossible  puisque  le  ra- 
cfeur  se  trouverait  sur  la  trajectoire  des  outils  de 
coupe  et  empêcherait  donc  leur  mouvement. 

D'autres  dispositions  de  coupe  ont  aussi  été 
proposées,  qui  comprennent  des  maillons  munis 
d'outils  coupants  dont  l'extrémité  saille  vers 
l'extérieur  du  plan  de  coupe,  la  partie  de  rattache- 
ment  au  maillon  étant  située  sur  celui-ci  dans  le 
cas  d'une  chaîne  où  les  maillons  de  guidage  ser- 
vent  également  de  support  aux  outils  de  coupe, 
comme  dans  le  brevet  CH-A-371  252,  ou  incurvée 
vers  le  plan  de  coupe  quand  les  maillons  de  coupe 
sont  décalés  par  rapport  à  celui-ci  comme  dans  les 

brevets  FR-A-1  548  796  et  US-A-3  613  749.  La 
concavité  de  la  section  des  outils  de  coupe  est 
donc  orientée  vers  l'extérieur  du  plan  de  coupe, 
contrairement  à  la  figure  1. 

Ces  outils  ainsi  incurvés  sont  justifiés  par  le 
désir  d'obtenir  une  coupe  régulière  et  douce,  ou 
une  entaille  dont  le  fond  est  lisse.  Ils  ne  sont  pas 
explicitement  conçus  pour  les  matériaux  motivant 
la  présente  invention,  et  aucun  dispositif  particulier 
de  nettoiement  des  outils  n'est  prévu. 

La  présente  invention  a  justement  pour  objet 
de  résoudre  ce  problème  en  proposant  un  dis- 
positif  de  coupe  pour  tronçonneuse,  notamment 
pour  découper  des  matériaux  tendres,  comprenant 
une  chaîne  guidée  en  translation  suivant  un  plan  de 
coupe  par  un  guide  de  chaîne  et  comportant  des 
outils  de  coupe  alternativement  disposés  de 
chaque  côté  du  plan  de  coupe,  chaque  outil  de 
coupe  possédant  un  bout  tranchant  et  courbe  s'in- 
curvant  vers  l'extérieur  du  plan  de  coupe  et 
définissant  une  surface  concave,  caractérisé  en  ce 
qu'un  racleur,  disposé  de  chaque  côté  et  à  proxi- 
mité  du  guide  de  chaîne  et  des  outils  de  coupe 
parallèlement  au  plan  de  coupe,  comporte  deux 
extrémités  en  saillie  vers  ledit  plan  possédant  cha- 
cune  une  surface  convexe  complémentaire  de  la- 
dite  surface  concave,  de  telle  sorte  que  lesdites 
extrémités  débarrassent  lesdits  outils  des  déchets 
de  coupe  lors  du  passage  des  outils  sur  le  racleur. 

De  façon  avantageuse,  un  système  élastique 
est  interposé  entre  le  guide  de  chaîne  et  le  racleur, 
de  telle  sorte  que  celui-ci  est  apte  à  appliquer  ses 
deux  extrémités  avec  une  certaine  force  contre  les 
outils  de  coupe. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  suit, 
donnée  à  titre  explicatif  mais  nullement  limitatif,  en 
référence  aux  figures  annexées,  sur  lesquelles : 

-la  figure  1,  déjà  décrite,  représente,  en  coupe 
transversale,  un  dispositif  de  coupe  selon  l'art 
antérieur, 

-la  figure  2  représente,  en  coupe  transversale, 
un  mode  de  réalisation  préféré  du  dispositif  de 
coupe  selon  l'invention,  et 

-la  figure  3  représente,  en  perspective,  une 
partie  du  dispositif  de  coupe. 

Un  mode  de  réalisation  préféré  du  dispositif  de 
coupe  selon  l'invention  va  à  présent  être  décrit  à 
l'aide  des  figures  2  et  3. 

Le  dispositif  de  coupe  comporte  tout  d'abord 
une  chaîne  22  composée  de  maillons  24  guidés  en 
translation  suivant  un  plan  de  coupe  perpendicu- 
laire  au  plan  de  la  figure  2  par  un  guide  de  chaîne 
26. 



Chaque  maillon  24  comprend  un  couple  de 
flasques  28,  30  disposés  de  part  et  d'autre  du  plan 
de  coupe.  Deux  maillons  24  successifs  sont  reliés 
par  un  maillon  de  liaison  32  interposé  entre  lesdits 
flasques  28,  30.  Un  trou  34  est  percé  transversale- 
ment  dans  chacun  des  maillons  de  liaison  32  et 
dans  chacun  des  flasques  28,  30  à  proximité  de 
leurs  extrémités  longitudinales.  Un  axe  36  est  logé 
dans  chacun  des  trous  34  de  manière  à  monter  à 
pivotement  les  maillons  de  liaison  32  entre  les 
flasques  28,  30  de  chacun  des  maillons  de  telle 
sorte  que  les  maillons  24  et  les  maillons  de  liaison 
32  forment  ainsi  la  chaîne  22. 

Les  maillons  de  liaison  32  se  prolongent  vers 
le  guide  de  chaîne  26.  Les  parties  ainsi  en  saillie 
des  maillons  de  liaison  32  sont  aptes  à  se  loger 
dans  un  profilé  40  en  U  formé  dans  le  guide  de 
chaîne  26  symétriquement  par  rapport  au  plan  de 
coupe.  Lorsque  la  chaîne  est  animée  d'un  mouve- 
ment  de  translation,  ledit  profilé  40  guide  les  mail- 
lons  de  liaison  32  et  donc  la  chaîne  22,  de  telle 
sorte  que  ce  mouvement  s'effectue  dans  le  plan  de 
coupe. 

Les  flasques  28,  30  se  prolongent  à  l'opposé 
du  guide  de  chaîne  26  pour  former  chacun  un  outil 
de  coupe  42,  44  respectivement.  Conformément  à 
l'invention,  chaque  outil  de  coupe  42,  44  possède 
un  bout  tranchant  et  courbe  s'incurvant  vers 
l'extérieur  du  plan  de  coupe  et  définissant  une 
surface  concave  46,  48  respectivement. 

Un  racleur  50  est  disposé  de  part  et  d'autre  de 
la  chaîne  22  et  du  guide  de  chaîne  26.  Ce  racleur 
50  est  fixé  sur  le  guide  de  chaîne  26  par  exemple 
par  deux  vis  52,  54  disposées  de  chaque  côté  du 
guide  26,  de  telle  manière  qu'il  existe  un  jeu  entre 
le  racleur  50  et  le  guide  de  chaîne  26.  Deux 
ressorts  de  tension  56,  58  sont  disposés  coaxiale- 
ment  auxdites  vis  52,  54  entre  le  guide  de  chaîne 
26  et  le  racleur  50. 

Les  deux  extrémités  50a,  50b  du  racleur  50 
situées  de  chaque  côté  des  outils  de  coupe  42,  44 
font  saillie  vers  le  plan  de  coupe  en  définissant 
deux  surfaces  60,62  convexes  complémentaires 
desdites  surfaces  concaves  46,  48. 

Les  deux  ressorts  56,  58  permettent  d'appli- 
quer  avec  une  certaine  force  les  deux  extrémités 
50a,  50b  du  racleur  contre  les  outils  de  coupe  42, 
44.  Ces  deux  extrémités  50a,  50b  peuvent  ainsi 
débarrasser  ces  outils  des  déchets  de  coupe  lors 
du  passage  desdits  outils  sur  le  racleur. 

Les  déchets  de  coupe  ne  peuvent  plus  s'ac- 
cumuler  entre  les  outils  de  coupe  comme  c'était  le 
cas  dans  l'art  antérieur,  et  un  tel  dispositif  de 
coupe  travaille  ainsi  toujours  dans  de  bonnes  con- 
ditions.  Il  n'y  a  plus  de  risque  de  blocage  de  la 
chaîne  dans  le  matériau  à  découper. 

Bien  entendu,  la  description  ci-dessus  n'a  été 
donnée  qu'à  titre  d'exemple,  toutes  modifications 
dans  les  formes  de  réalisation  pouvant  être  envi- 
sagées  sans  modifier  le  principe  fondamental  de 
l'invention. 

On  peut  par  exemple  envisager  des  formes 
différentes  pour  les  outils  de  coupe,  le  racleur 
possédant  alors  les  formes  complémentaires  cor- 
respondantes.  On  pourrait  également  envisager  de 
disposer  en  plus  des  outils  de  coupe  sur  les  mail- 
lons  de  liaison  de  la  chaîne.  De  même,  la  chaïne 
pourrait  être  constituée  par  une  courroie  souple 
guidée  en  translation  par  un  guide  de  chaîne  et 
comportant  des  outils  de  coupe  fixés  de  chaque 
côté  de  ladite  courroie.  C'est  pourquoi  le  mot 
"chaîne"  désigne  tout  système  équivalent  tel 
qu'une  courroie. 

1.  Dispositif  de  coupe  pour  tronçonneuse,  no- 
tamment  pour  découper  des  matériaux  tendres, 
collants  ou  encrassants,  comprenant  une  chaîne - 
(22)  guidée  en  translation  suivant  un  plan  de  coupe 
par  un  guide  de  chaîne  (26)  et  comportant  des 
outils  de  coupe  (42,  44)  alternativement  disposés 
de  chaque  côté  du  plan  de  coupe,  chaque  outil  de 
coupe  (42,  44)  possédant  un  bout  tranchant  et 
courbe  s'incurvant  vers  l'extérieur  du  plan  de  cou- 
pe  et  définissant  une  surface  concave  (46,  48), 
caractérisé  en  ce  qu'un  racleur  (50),  disposé  de 
chaque  côté  et  à  proximité  du  guide  de  chaîne 
(26)  et  des  outils  de  coupe  (42,  44)  parallèlement 
au  plan  de  coupe,  comporte  deux  extrémités  (50a, 
50b)  en  saillie  vers  ledit  plan,  possédant  chacune 
une  surface  convexe  (60,  62)  complémentaire  de 
ladite  surface  concave  (46,  48),  de  telle  sorte  que 
lesdites  extrémités  (50a,  50b)  débarrassent  lesdits 
outils  des  déchets  de  coupe  lors  du  passage  des 
outils  sur  le  racleur. 

2.  Dispositif  de  coupe  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'un  système  élastique  (56,  58) 
est  interposé  entre  le  guide  de  chaîne  (26)  et  le 
racleur  (50)  de  telle  sorte  que  celui-ci  est  apte  à 
appliquer  ses  deux  extrémités  (50a,  50b)  avec  une 
certaine  force  contre  les  outils  de  coupe  (42,  44). 
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